


Qui peut adhérer ?

La CGL : quelle
représentation ?

Les copropriétaires
individuels occupants

Les membres d’une
association de
copropriétAIRES

Les syndics bénévoles

Les conseils syndicaux

Pour avoir plus d’informations sur le fonction-
nement de la copropriété, le syndic, le conseil 
syndical, les droits des copropriétaires, pour 
bénéficier des conseils et de l’aide de la 
CGL.

Le conseil syndical peut être assisté par la  
CGL, et guidé dans ses actions. Conseillé 
dans ses démarches, il peut être accom-
pagné par la CGL pour le contrôle des 
comptes de la copropriété. 

Si vous êtes plusieurs copropriétaires à vou-
loir vous faire entendre vous pouvez créer 

une association de copropriétaires pour agir 
collectivement auprès du syndic et préparer 

efficacement les assemblées générales.

Si vous avez besoin de conseils pour votre gestion 
au quotidien, vous posez des questions d’ordre juri-

dique ou comptable, vous souhaitez pouvoir disposer 
rapidement de données fiables.

C’est participer à la vie de votre copropriété. 
C’est aussi bénéficier de la compétence 

de l’image et du savoir faire de la CGL pour la 
défense de vos intérêts collectifs.

Être adhérent
à la CGL :

Agréée par les pouvoirs publics comme organi-
sation de consommateurs représentant les ha-

bitants, elle siège dans plusieurs instances face aux 
bailleurs, promoteurs et pouvoirs publics :

- A la Commission relative à la Copropriété,
- A la Commission Nationale de Concertation,
- Au Conseil National de l’Habitat,
- Au Conseil National de la Consommation,
- Aux Conseils économiques et sociaux régionaux.
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LA CGL,
AVEC SA COMPéTENCE,

son savoir faire,

ses juristes,


